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 Résumé 
 En application de la notion d’installations communes des Nations Unies 
entérinée par les résolutions pertinentes de l’Assemblée générale, à commencer par la 
résolution 44/211 du 22 décembre 1989, et compte tenu de la complexité de la 
situation en matière de sécurité sur le terrain, les bureaux régionaux, sous-régionaux 
et de pays des institutions spécialisées, fonds et programmes des Nations Unies 
présents à Addis-Abeba ont été progressivement relogés au sein du complexe des 
Nations Unies. Le développement important des activités de développement et 
d’assistance humanitaire dans la région au cours des dernières années a engendré de 
nouveaux besoins en locaux à usage de bureaux. Le secrétariat de la Commission 
économique pour l’Afrique a tenté de remédier à cette grave pénurie en transformant 
provisoirement en bureaux des lieux à usage commun et des locaux affectés aux 
services de conférence. Ces mesures sont intervenues au détriment des normes de 
sécurité des bâtiments en cas d’incendie et de la qualité de nombreux bureaux, qui 
sont privés de la lumière du jour et ne disposent pas d’un système d’aération adéquat. 

 Une étude réalisée en 2000 par le secrétariat de la Commission concernant les 
besoins estimatifs en locaux de bureaux à Addis-Abeba a montré qu’il faudrait créer 
des bureaux supplémentaires pour accueillir l’équivalent de 316 personnes. En se 
basant sur la surface de bureaux standard requise en moyenne par fonctionnaire, ainsi 
que sur les prévisions d’augmentation des effectifs permanents, il a été proposé de 
construire un nouveau bâtiment de quatre étages, d’une superficie totale de 6 770 
mètres carrés, pour un coût de 7 711 800 dollars, afin de résoudre ce problème de la 
pénurie de locaux à usage de bureaux. 

 Conformément aux pratiques recommandées par le Corps commun d’inspection 
(CCI) concernant l’exécution de travaux de construction (A/36/297), qui ont été 
entérinées par l’Assemblée générale dans sa résolution 37/237 du 21 décembre 1982, 
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l’assentiment du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires 
concernant la présentation à l’Assemblée des projets considérés a été sollicité. Après 
examen, le Comité consultatif a approuvé la présentation des projets de construction 
à l’Assemblée dans sa lettre du 13 juillet 2001 adressée au Secrétaire général. 

 Les coûts de construction (7 711 800 dollars) pourraient être financés par 
prélèvement sur le solde disponible du compte des travaux de construction en cours, 
que l’Assemblée générale, dans sa décision 55/467 adoptée à sa 98e séance plénière, 
tenue le 12 avril 2001, a décidé de conserver sur ce compte jusqu’à ce qu’elle ait 
examiné toutes les questions qui s’y rapportaient conformément à la procédure 
instituée par sa résolution 37/237. 

 L’Assemblée générale est invitée à autoriser la construction de nouveaux locaux 
à usage de bureaux à Addis-Abeba par prélèvement sur les ressources disponibles du 
compte des travaux de construction en cours. 
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 I. Introduction 
 
 

1. Le présent rapport est soumis conformément aux procédures énoncées dans le 
rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires 
(A/36/643) sur le rapport du Corps commun d’inspection (CCI) relatif aux pratiques 
suivies par diverses organisations du système des Nations Unies dans l’exécution de 
travaux de construction (A/36/297), qui ont été approuvées par l’Assemblée 
générale dans sa résolution 37/237 du 21 décembre 1982. Il présente les propositions 
du Secrétaire général concernant la construction de nouveaux locaux à usage de 
bureaux au sein du complexe des Nations Unies à Addis-Abeba. Ces propositions 
ont été examinées par le Comité consultatif, qui a ensuite approuvé la présentation à 
l’Assemblée du projet de construction d’un nouveau bâtiment de bureaux au sein du 
complexe. 

2. La nécessité d’agrandir les locaux des Nations Unies à Addis-Abeba a été 
mentionnée dans plusieurs résolutions de l’Assemblée générale, à commencer par la 
résolution 44/211 du 22 décembre 1989, dans laquelle l’Assemblée avait prié toutes 
les organisations du système des Nations Unies de prendre les dispositions voulues 
pour mettre en application la notion d’installations communes et installer des locaux 
communs dans les divers pays. Conformément à ces résolutions, les bureaux 
régionaux, sous-régionaux et de pays des institutions spécialisées, fonds et 
programmes des Nations Unies à Addis-Abeba ont été progressivement relogés au 
sein du complexe des Nations Unies. Ce transfert a par ailleurs été motivé par la 
complexité de la situation en matière de sécurité sur le terrain. Dans l’application de 
cette notion et compte tenu de l’élargissement notable des opérations d’assistance 
humanitaire et de développement des organisations du système des Nations Unies 
dans le pays au cours des dernières années, la Commission économique pour 
l’Afrique (CEA) s’est trouvée confrontée à une pénurie de plus en plus sérieuse de 
locaux à usage de bureaux.  
 
 

 II. Inventaire des installations existantes et des besoins  
en locaux au sein du complexe des Nations Unies  
à Addis-Abeba 
 
 

3. Il convient de rappeler qu’au moment de la création de la CEA par le Conseil 
économique et social en application de sa résolution 671 (XX) du 29 avril 1958, 
l’ONU avait accepté l’offre du Gouvernement éthiopien de faire du complexe 
baptisé « Maison de l’Afrique » le siège de la Commission. Le complexe, qui se 
compose d’un bâtiment des conférences (5 518 mètres carrés au total) et d’un 
bâtiment de bureaux (10 538 mètres carrés au total), est occupé depuis 1961. 

4. Suite au développement progressif des activités à Addis-Abeba, l’ONU a 
décidé d’agrandir le bâtiment de bureaux (qui occupe 20 065 mètres carrés au total) 
et d’y aménager une cafétéria (5 270 mètres carrés) et une bibliothèque (5 608 
mètres carrés), moyennant un coût total de 6,8 millions de dollars. Après 
achèvement des travaux de construction en 1976, le secrétariat de la CEA a été 
relogé dans la nouvelle aile du bâtiment de bureaux, tandis que la Maison de 
l’Afrique, en particulier l’ancien bâtiment de bureaux, a accueilli principalement 
certaines organisations du système des Nations Unies présentes à Addis-Abeba. 
Avec le temps et à mesure de l’élargissement des activités des Nations Unies, les 
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installations de conférence de la Maison de l’Afrique sont devenues inadaptées. 
Dans sa résolution 39/236 (III) du 18 décembre 1984, l’Assemblée générale a 
approuvé la construction de nouvelles installations de conférence sur l’emplacement 
de la CEA. Le nouveau centre de conférences, d’une superficie totale de 41 810 
mètres carrés, est devenu opérationnel en 1996. 

5. Le complexe des Nations Unies à Addis-Abeba offre actuellement des locaux 
au secrétariat de la CEA, à d’autres petits secrétariats, ainsi qu’aux bureaux 
régionaux, sous-régionaux et de pays basés en Éthiopie de l’Organisation 
internationale du Travail (OIT), de l’Organisation mondiale de la santé (OMS), de 
l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 
(UNESCO), du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), de 
l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI), du 
Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF), du Fonds des Nations Unies 
pour la population (FNUAP), du Programme alimentaire mondial (PAM), du Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR), de la Mission des Nations 
Unies en Éthiopie et en Érythrée (MINUEE), et aux bureaux de l’Organisation 
internationale pour les migrations (OIM) et du Programme commun des Nations 
Unies sur le VIH/sida (ONUSIDA), qui emploient au total 1 541 personnes 
(personnel permanent, personnel affecté à l’exécution de projets et personnel 
temporaire). Le complexe fournit également des locaux à usage opérationnel et des 
locaux à usage de bureaux à des entreprises extérieures locales, notamment des 
agences de voyage et des services bancaires, postaux et autres, employant 349 
personnes au total. L’annexe IV indique la répartition de la superficie brute des 
locaux au sein du complexe entre les différentes institutions. Les locaux disponibles 
n’étant pas suffisants, certains bureaux du HCR et du PAM ainsi que les bureaux de 
pays de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) 
et de la Banque mondiale sont encore logés à l’extérieur du complexe. 

6. Les 1 890 employés occupant le complexe se répartissent entre les grands 
groupes de locataires suivants : 
 

i) Secrétariat de l’ONU (personnel permanent, temporaire et affecté  
aux projets, et stagiaires) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 036 

ii) Institutions spécialisées, fonds et programmes du système  
des Nations Unies et autres institutions affiliées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  505 

iii) Entreprises extérieures locales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  349 

 Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 890 

 Dont :  postes imputés sur le budget ordinaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  487 

postes financés par des fonds extrabudgétaires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 054 

personnel d’entreprises extérieures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  349 
 
 

Sur les 1 541 fonctionnaires du système des Nations Unies répertoriés ci-dessus, 
1 426 seulement ont besoin d’un bureau présentant des caractéristiques particulières. 

7. Il était prévu initialement que la superficie totale des locaux à usage de 
bureaux sur l’emplacement de la CEA représenterait 12 221 mètres carrés. Sur cette 
base, la surface de bureaux utilisable devait être en moyenne de 8,57 mètres carrés 
par fonctionnaire. Cependant, la superficie standard des bureaux par fonctionnaire, 
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compte tenu de la composition actuelle des effectifs à Addis-Abeba et des normes 
d’occupation des locaux à usage de bureaux approuvées par l’Assemblée générale 
dans sa décision 31/425 du 22 décembre 1976, sur la base des recommandations 
pertinentes du Comité consultatif (A/31/8/Add.4), devrait être en moyenne de 9,11 
mètres carrés. L’écart entre ces deux chiffres signifie qu’il manque au total 770 
mètres carrés de locaux à usage de bureaux utilisables sur l’emplacement de la CEA 
pour répondre aux besoins actuels, soit une surface de bureaux pouvant accueillir 
l’équivalent de 84 fonctionnaires. 

8. Au cours des dernières années, l’administration de la CEA a pris un certain 
nombre de dispositions pour résoudre le problème du manque de bureaux en 
transformant à titre provisoire certains locaux affectés aux services de conférence et 
lieux à usage commun en bureaux. Bien que ces mesures aient permis de porter la 
surface totale de bureaux à 22 875 mètres carrés, les locaux à usage de bureaux ainsi 
obtenus sont souvent d’une qualité inférieure aux normes requises en raison de leur 
emplacement, ce qui rend difficiles les conditions de travail de nombreux 
fonctionnaires. En outre, la mise en oeuvre de ces mesures a entraîné une diminution 
des locaux conçus à l’origine pour accueillir des fonctions d’appui, comme les 
activités de formation, les téléconférences ou le service des séances, ainsi qu’une 
dégradation des conditions de sécurité dans les bâtiments. Le tableau ci-dessous 
fournit un aperçu de l’évolution des locaux à usage de bureaux au sein du complexe 
(en mètres carrés). 
 

Bâtiment 

Surface de 
bureaux 

prévue 
à l’origine 

Surface de bureaux 
obtenue grâce au 

réaménagement de 
locaux communs et 

d’installations de 
conférence  

Surface de 
bureaux 
actuelle Observations 

1. Maison de l’Afrique 815 – 815 – 

2. Ancien bâtiment de 
bureaux 

3 531 1 363 4 894 Réaménagement de salles 
de conférence et de lieux à 
usage commun 

3. Nouvelle aile du 
bâtiment de bureaux 

5 894 4 817 10 711 Réaménagement de lieux à 
usage commun, de locaux 
fonctionnels et d’une partie 
du sous-sol 

4. Bibliothèque 386 245 631 Réaménagement de locaux 
d’entreposage 

5. Cafétéria 1 000 – 1 000 – 

6. Nouveau centre de 
conférences 

– 4 229 4 229 Réaménagement de locaux 
de conférence 

7. Annexe 595 – 595 – 

 Total 12 221 10 654 22 875  
 
 

9. Au vu de la situation actuelle, il convient de rappeler que les besoins estimatifs 
en locaux à usage de bureaux au moment de la construction de la nouvelle aile du 
bâtiment de bureaux au milieu des années 70 se fondaient sur les estimations et les 
projections réalisées à l’époque. D’une manière générale, au stade de la conception, 
la taille des bâtiments de bureaux est déterminée de manière à répondre aux besoins 
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en locaux à usage de bureaux pour les 10 ou 15 années à venir. Selon ces 
projections, il aurait fallu créer de nouveaux locaux à Addis-Abeba dès la fin des 
années 80. En fait, la nécessité d’acquérir de nouveaux locaux s’est manifestée en 
1990, suite au développement progressif des activités des Nations Unies dans la 
région. Toutefois, à ce moment-là et au cours des quelques années qui ont suivi, les 
opérations des Nations Unies ont été entravées par la guerre civile en Éthiopie, puis 
par la crise financière qui a frappé les Nations Unies. Ces éléments ont 
provisoirement atténué la nécessité de créer des bureaux supplémentaires. 

10. La situation évolue à présent rapidement. Entre 1991 et 2000, les activités de 
développement et d’assistance humanitaire menées par les Nations Unies dans la 
région ont considérablement gagné en importance, entraînant une augmentation de 
la demande en locaux à usage de bureaux sur l’emplacement de la CEA. À titre 
d’exemple, on citera la création récente à Addis-Abeba de deux nouveaux bureaux 
sous-régionaux du PNUD, d’un bureau de liaison de l’ONU et de l’Organisation de 
l’unité africaine (OUA), ainsi que de bureaux régionaux et de liaison du HCR. En 
outre, les activités du PAM et du FNUAP et de divers programmes de la CEA, 
comme le Forum africain du développement ou le Centre africain pour la femme, se 
sont considérablement développées, ce qui a entraîné une augmentation des 
effectifs.  

11. Plusieurs mesures ont été prises par la CEA pour remédier provisoirement au 
problème de la pénurie de bureaux. De 1992 à 1994, la surface des lieux à usage 
commun (couloirs) dans l’ancien immeuble de bureaux a été réduite sur plusieurs 
étages pour permettre d’accueillir les bureaux du PNUD, de l’ONUDI, du FNUAP et 
de l’UNICEF. Bien que ces réaménagements controversés aient gravement porté 
atteinte aux conditions de sécurité en cas d’incendie, ils étaient inévitables compte 
tenu de la forte demande de bureaux. 

12. En 1996, lorsque le nouveau centre de conférences est devenu opérationnel, 
plusieurs dispositions ont été prises pour transformer certains locaux du centre en 
bureaux en vue d’y transférer des activités de la CEA (services de traduction, groupe 
de traitement de textes, magasin central, service médical et divers ateliers), ce qui a 
permis de libérer des bureaux dans la nouvelle aile du bâtiment de bureaux et d’y 
accueillir d’autres activités. Les bureaux de pays de l’OMS et de l’UNESCO et 
certains bureaux du PNUD et de l’UNICEF qui se trouvaient en dehors du complexe 
ont ainsi pu être relogés dans la nouvelle aile du bâtiment de bureaux. En outre, des 
locaux d’entreposage servant à la bibliothèque ont été transformés en bureaux en 
1996. 

13. Pour faire face à l’augmentation des besoins en nouveaux locaux, des mesures 
ont été prises de 1997 à 1999 pour créer des bureaux dans la nouvelle aile du 
bâtiment de bureaux, notamment le réaménagement des bureaux au sein du 
secrétariat de la CEA; le déplacement et le regroupement des divisions organiques 
afin d’optimiser l’occupation de l’espace; l’introduction de la notion d’espaces de 
bureaux ouverts chaque fois que possible; et la transformation de lieux à usage 
commun en bureaux pour les secrétaires et les administrateurs auxiliaires. 

14. Au cours de l’exercice biennal 1998-1999, quelque 1 400 mètres carrés de 
locaux de bureaux et d’entreposage ont été créés au moyen des ressources 
existantes. Cet espace, qui se situe sous les bâtiments de la bibliothèque et de la 
cafétéria, juste au-dessus des fondations, accueille désormais la section de 
l’enregistrement, les ateliers de menuiserie et de métallurgie et la salle des 
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chauffeurs. En outre, la libération des bureaux dans la nouvelle aile du bâtiment de 
bureaux a permis de transférer au sein du complexe le bureau régional de l’ONUDI 
et le bureau de l’ONUSIDA, et d’agrandir les bureaux du magasin central de la 
CEA. 

15. Enfin, en 1998, au moment de la guerre entre l’Éthiopie et l’Érythrée, certains 
bureaux du FNUAP situés à l’extérieur ont été transférés d’urgence au sein du 
complexe en raison de la précarité des conditions de sécurité sur le terrain. Les 
salles de conférence 1, 2-3, 4-5 et 6 situées au premier étage de l’ancien bâtiment de 
bureaux ont été réaménagées en bureaux. Malheureusement, suite à cette mesure, la 
Maison de l’Afrique s’est trouvée quasiment démunie de salles de réunion de taille 
petite ou moyenne, ce qui a restreint sa capacité d’accueillir les réunions organisées 
par les États Membres.  

16. Toutes les mesures susmentionnées ont permis de remédier provisoirement à la 
pénurie de bureaux. Elles ont cependant contraint une grande partie du personnel des 
services organiques à travailler dans des bureaux non conformes aux normes, parfois 
privés de la lumière du jour ou ne disposant pas d’un système d’aération adéquat et 
davantage exposés aux risques d’incendie. À la fin des années 90, presque toutes les 
possibilités évoquées plus haut étaient épuisées. Malgré toutes les mesures prises, de 
nombreux occupants demeurent dans une situation très difficile tant pour ce qui est 
de la disponibilité que de la qualité des locaux à usage de bureaux. Ces mesures 
provisoires ont eu pour effet de réduire la capacité d’accueil des installations de 
conférence, de créer des déséquilibres structurels dans la répartition de la surface 
brute des locaux et de provoquer une pénurie de locaux servant à la formation et à 
l’entreposage. 

17. Une étude sur les besoins estimatifs en locaux à usage de bureaux réalisée en 
2000 par le secrétariat de la CEA, en étroite collaboration avec l’ensemble des 
institutions spécialisées, fonds et programmes des Nations Unies présents à Addis-
Abeba, a mis en évidence la nécessité de créer des bureaux supplémentaires pour 
accueillir l’équivalent de 316 personnes. Ces besoins se répartissent comme suit : 
 

i) Nombre de fonctionnaires en poste nécessitant des bureaux 
supplémentaires en application des normes actuelles relatives  
à la superficie standard moyenne requise par fonctionnaire . . . . . .  84 fonctionnaires 

ii) Locaux à usage de bureaux pour les fonctionnaires du siège,  
des centres sous-régionaux de développement de la CEA ou d’autres 
secteurs relevant de la CEA détachés provisoirement auprès de la CEA .  16 fonctionnaires 

iii) Transfert sur l’emplacement de la CEA des bureaux du HCR, de la FAO 
et du  PAM se trouvant encore à l’extérieur du complexe des Nations 
Unies. (Le bureau de la Banque mondiale restera en dehors du 
complexe.). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  159 fonctionnaires 

iv) Locaux à usage de bureaux polyvalents nécessaires pour l’accueil 
provisoire de fonctionnaires (environ 4 % des effectifs) . . . . . . . . . . . .  57 fonctionnaires 

 Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  316 fonctionnaires 
 
 

18. Si l’on considère que chaque fonctionnaire devrait disposer en moyenne de 
9,11 mètres carrés de surface de bureaux, comme il est précisé plus haut au 
paragraphe 7, la surface de bureaux supplémentaire pour 316 fonctionnaires devrait 
représenter au total 2 879 mètres carrés. En appliquant la règle en vigueur selon 
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laquelle 51 % de la surface totale des locaux dans l’ancien bâtiment de bureaux, la 
nouvelle aile et l’annexe devrait être occupée par des bureaux, il faudrait alors créer 
5 645 mètres carrés de locaux supplémentaires en surface brute. Et si l’on se base 
sur les résultats de l’étude évoquée plus haut prévoyant une augmentation de 20 % 
des effectifs permanents des services organiques au cours des 10 à 15 années à venir, 
il serait alors nécessaire de créer 6 770 mètres carrés de locaux supplémentaires en 
surface brute. 
 
 

 III. Mesures proposées pour remédier à la pénurie 
de locaux à usage de bureaux à Addis-Abeba 
et prévisions de dépenses connexes 
 
 

19. Il est proposé de construire un nouveau bâtiment de quatre étages d’une 
superficie totale de 6 770 mètres carrés. Le nouveau bâtiment permettrait de reloger 
des fonctionnaires qui occupaient des locaux vétustes et des bureaux situés à 
l’extérieur. Les locaux vétustes seraient ensuite démolis et les conditions normales 
de sécurité en cas d’incendie et d’évacuation seraient rétablies dans l’enceinte. Un 
certain nombre de salles de réunion de la Maison de l’Afrique et de bureaux affectés 
à la formation et au perfectionnement du personnel seraient également rénovés. 

20. Les modalités et calendriers de construction prévus sont les suivants : 

 a) Le bâtiment doit s’intégrer harmonieusement à la structure actuelle, 
permettre d’accueillir les bureaux supplémentaires nécessaires et être fonctionnel et 
rentable. Il faudra ménager un espace vide à l’intérieur pour effectuer les 
modifications qui pourraient s’avérer nécessaires; 

 b) Le bâtiment devrait être équipé de dispositifs d’éclairage, de circuits 
électriques et de réseaux modernes d’alimentation électrique sans interruption et à 
faible consommation énergétique, ainsi que d’installations de plomberie, de 
systèmes de canalisation, d’alarme en cas d’incendie, de lutte contre les incendies et 
de télévision à circuit fermé, d’installations téléphoniques, de circuits vidéo et de 
systèmes de transmission de données. On prévoit d’installer la climatisation dans 
une partie des locaux; 

 c) L’emplacement du bâtiment dans l’enceinte serait déterminé par rapport 
aux bâtiments voisins, aux voies d’accès et aux aires de stationnement. Les 
investissements prévus en ce qui concerne l’infrastructure, les conditions 
climatiques et la sécurité seraient soigneusement étudiés de manière à rentabiliser le 
bâtiment au maximum; 

 d) Le projet devrait nécessiter en tout quelque 41 mois de travail, dont 
12 mois pour élaborer un plan d’étude d’ensemble et un plan de dépenses détaillé, 
5 mois pour lancer un appel d’offres et adjuger le marché et 24 mois pour mobiliser 
les ressources et mener à bien les travaux de construction. S’il était entamé dans le 
courant du premier semestre de 2002, le projet serait achevé en 2005. 

21. Compte tenu de ces éléments, la CEA a étudié les options possibles et établi 
une maquette. À titre d’illustration, l’emplacement du nouveau bâtiment prévu dans 
l’enceinte figure à l’annexe I et la maquette correspondante figure à l’annexe II. 

22. Les dispositions administratives régissant les travaux de construction seraient 
conformes aux recommandations du Comité consultatif pour les questions 
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administratives et budgétaires (A/36/643 et A/38/7/Add.2, par. 25), c’est-à-dire que 
la gestion des travaux serait centralisée. La responsabilité en serait confiée au 
Bureau des services centraux d’appui du Secrétariat de l’ONU à New York, qui 
l’exercerait au moyen des ressources mises à sa disposition. En outre, des 
dispositions seraient prises pour la gestion locale du projet (liaison avec les 
architectes locaux, les métreurs et autres personnels essentiels et leur encadrement, 
liaison et coordination des activités avec les futurs locataires du nouveau bâtiment et 
les autorités locales, etc.). Il faudrait constituer à cette fin un groupe de coordination 
du projet, doté d’un poste temporaire P-3, d’un poste temporaire d’agent local et 
d’un poste temporaire correspondant à 24 mois de travail d’agent local pour la durée 
du projet. 

23. Sur la base des indications données plus haut aux paragraphes 20 et 22, le coût 
total du projet est estimé à 7 711 800 dollars, se répartissant comme suit : 
 
 

 
 

En dollars 
des États-Unis 

i) Coûts de construction d’un bâtiment de 6 770m2, à raison de 650 dollars 
le mètre carré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4 400 500 

ii) Maquette, devis et services de consultants (10 % des coûts de construction) . .  440 000 

iii) Travaux de chantier et de raccordement (éclairage, chauffage, énergie et eau), 
infrastructure technique, réseau local/grand réseau (LAN/WAN), renforcement 
du dispositif de sécurité, sécurité en cas d’incendie, énergie électrique 
d’appoint, etc., à raison de 150 dollars le mètre carré . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 015 500 

iv) Postes de travail, mobilier, matériel de bureautique, etc., pour 
73 fonctionnaires, à raison de 3 600 dollars par fonctionnaire en moyenne . . .  262 800 

v) Coordination, supervision et gestion du projet (le Groupe de la gestion 
du projet à la CEA) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  508 200 

vi) Imprévus (10 %) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  662 700 

vii) Provision pour inflation et fluctuations monétaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  422 100 

  Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  7 711 800 
 
 

24. Les coûts unitaires de 650 dollars et de 150 dollars le mètre carré utilisés pour 
calculer le coût total du projet se fondent sur les résultats d’une étude du marché 
local du bâtiment et des normes de l’industrie concernant la construction 
d’immeubles à bon marché, de coût moyen et de luxe à Addis-Abeba. Ils sont du 
même ordre de grandeur que ceux s’appliquant à des projets de construction 
analogues exécutés à Addis-Abeba par des entrepreneurs privés et publics locaux. 

25. Par ailleurs, le montant de 262 800 dollars prévu pour l’achat de mobilier de 
bureau ne permettra de meubler que les bureaux de 73 fonctionnaires, alors que le 
nouveau bâtiment devrait pouvoir accueillir jusqu’à 380 fonctionnaires. Il s’agit des 
bureaux destinés à quelque 16 fonctionnaires du Siège et d’autres unités 
administratives du Secrétariat détachés auprès de la CEA et des locaux à usage de 
bureaux polyvalents qui permettront de reloger provisoirement les 57 fonctionnaires 
requis pour que la CEA puisse continuer à fonctionner sans interruption durant la 
rénovation des locaux et les gros travaux d’entretien. En ce qui concerne le 
personnel des institutions spécialisées, des fonds et des programmes devant être 
relogés dans l’enceinte du bâtiment, on a présumé que les dépenses d’ameublement 
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correspondantes seraient prises en charge par les organismes locataires par 
imputation sur leur propre budget. 

26. Les dépenses liées à la coordination et à l’administration du projet, y compris 
celles à imputer sur le budget du Bureau des services centraux d’appui et celles 
devant être supportées par la CEA en matière de supervision et de gestion ont été 
estimées à 508 200 dollars. Ces coûts ont été calculés sur la base d’un poste 
temporaire P-3 et d’un poste temporaire d’agent local et des ressources en personnel 
dont il est fait état au paragraphe 22 ci-dessus. Ces ressources seraient complétées 
au besoin en faisant appel au personnel permanent de la CEA. 

27. La réévaluation des coûts (422 100 dollars) a été effectuée en partant de 
l’hypothèse d’un taux d’inflation de 2,6 % par an et d’un affaiblissement progressif 
du birr éthiopien, qui passerait de 8,25 birr par dollar en 2001 à 8,54 birr par dollar 
des États-Unis. 

28. La construction de locaux supplémentaires découle de la notion d’installations 
communes des Nations Unies et de la nécessité de redresser les déséquilibres dans 
l’utilisation fonctionnelle de la superficie brute des locaux de la CEA, mais la 
location des nouveaux locaux procurerait par ailleurs des recettes supplémentaires à 
la CEA suite au transfert dans le nouveau bâtiment des autres bureaux du HCR, du 
PAM et de la FAO installés en dehors des locaux des Nations Unies à Addis-Abeba 
et d’autres fonctionnaires dont les bureaux se trouvaient dans l’enceinte. Comme 
indiqué au paragraphe 17 ci-dessus, il faudra prévoir des bureaux permettant 
d’accueillir 316 fonctionnaires, ce qui représente 64 % de la capacité du nouveau 
bâtiment. Cela nécessitera de disposer d’une surface brute à usage de bureaux de 
4 333 mètres carrés lors du déménagement. Les recettes supplémentaires provenant 
des loyers représenteraient dans ce cas 459 300 dollars par an sur la base d’un loyer 
révisé de 106 dollars le mètre carré par an (non compris la somme correspondant au 
remboursement des services d’entretien) qui doit entrer en vigueur à la CEA à 
compter de l’exercice biennal 2002-2003, comme suite à l’étude effectuée à Addis-
Abeba en 2000 sur les loyers pratiqués sur place. 
 
 

 IV. Mesures proposées pour financer le projet de construction 
 
 

29. On se souviendra que, dans son rapport à l’Assemblée générale sur la 
construction de nouvelles installations de conférence à Bangkok et Addis-Abeba 
(A/55/493), le Secrétaire général avait informé l’Assemblée du solde qui restait sur 
le compte des travaux de construction en cours après achèvement des projets dans 
ces deux lieux d’affectation. Le 30 juin 2000, ce solde était de 7 702 600 dollars. Le 
Secrétaire général a également informé l’Assemblée que les propositions de la CEA 
et de l’Office des Nations Unies à Nairobi relatives à la construction de nouveaux 
bureaux dans ces deux lieux d’affectation et de nouvelles installations de conférence 
à l’Office des Nations Unies à Nairobi étaient en cours d’examen au Siège. Compte 
tenu de ce qui précède, le Secrétaire général a recommandé que le solde de 
7 702 600 dollars qui restait sur le compte des travaux de construction en cours y 
demeure inscrit jusqu’à ce que l’Assemblée générale puisse examiner ces 
propositions. Par sa décision 55/467 adoptée à sa 98e séance plénière, tenue le 
12 avril 2001, l’Assemblée a décidé de maintenir le solde du compte des travaux de 
construction en cours dans ce compte en attendant qu’elle ait examiné toutes les 
questions qui s’y rapportaient, conformément à la procédure établie par sa résolution 
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37/237 du 21 décembre 1982. On relèvera à cet égard qu’au 30 juin 2001, le solde 
du compte des travaux de construction en cours avait été porté à 8 253 000 dollars 
en raison des intérêts créditeurs supplémentaires qui y avaient été comptabilisés. 

30. Compte tenu de la décision susmentionnée de l’Assemblée générale, le 
nouveau projet de construction de bureaux à Addis-Abeba pourrait être 
intégralement financé par prélèvement sur le solde disponible du compte des travaux 
de construction en cours. 
 
 

 V. Recommandations 
 
 

31. L’Assemblée générale est priée d’autoriser la construction du bâtiment à usage 
de bureaux d’une superficie totale brute de 6 770 mètres carrés dans l’enceinte de 
l’ONU à Addis-Abeba afin de concrétiser la notion d’installations communes des 
Nations Unies et d’améliorer les conditions de travail du personnel des organismes 
des Nations Unies dans l’enceinte de la CEA. 

32. L’Assemblée générale est priée d’approuver l’ouverture d’un crédit de 
7 711 800 dollars pour la construction des locaux visés au paragraphe 31 ci-dessus, 
par prélèvement sur le solde du compte des travaux de construction en cours. 
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Annexe I 
 

  Projet de construction de nouveaux locaux à usage 
de bureaux à la CEA à Addis-Abeba (Éthiopie) 
 
 

1  Maison de l’Afrique (5 518 m2) 
2  Ancien bâtiment – organismes des Nations Unies (10 538 m2) 
3  Nouveau bâtiment – CEA (20 065 m2) 
4  Cafétéria (5 270 m2) 
5  Bibliothèque (5 608 m2) 
6  Nouveau centre de conférences (41 810 m2) 

  Projet de construction du nouveau bâtiment 
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Annexe II 
 

  Maquette : projet de construction de nouveaux locaux 
à usage de bureaux à la CEA à Addis-Abeba (Éthiopie) 
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